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Orientations
Synodales

Frères et Sœurs,

À la fin de la semaine mariale au sanctuaire Notre-Dame de Buglose, le 10 
septembre 2023, j’ai eu la joie d’annoncer l’ouverture du synode diocésain, 
qui avait pour thème : 

Oser l’espérance dans nos communautés chrétiennes.

Cet intitulé était volontairement ouvert pour inciter le plus grand nombre 
de fidèles à exprimer leurs idées et sentiments très librement.

Le terme synode évoque l’idée de marcher ensemble en vue de converger. 
C’est tout ce chemin que nous avons d’abord vécu avec les équipes syno-
dales qui se sont retrouvées nombreuses, entre janvier et mars 2024 (283), 
ainsi qu’en janvier et février 2025 (210).

Ce chemin a été réalisé grâce au travail considérable fourni par le secréta-
riat général du synode, tout au long de ces deux années et à la participation 
active des membres de l’Assemblée synodale.

Le dimanche 3 décembre 2023 a été organisée une rencontre préparatoire 
au sanctuaire Notre-Dame de Buglose.

Une première Assemblée synodale s’est tenue à Aire-sur-l’Adour, les 16 et 
17 novembre 2024 :  parmi toutes les propositions reçues des équipes sy-
nodales, les membres de cette assemblée ont déterminé alors celles qui 
leur semblaient prioritaires.

La seconde Assemblée synodale s’est déroulée les 17 et 18 mai 2025, au 
groupe scolaire Saint Jacques de Compostelle, à Dax. Par un vote aux deux 
tiers des voix, les membres de l’assemblée ont alors retenu les orientations 
synodales qui leur semblaient essentielles pour l’avenir du diocèse.

Tout au long de ces deux années, nous nous sommes rendus disponibles à la 
transformation et à la conversion inspirées par l’Esprit-Saint. Cette conver-
sion pastorale qui doit maintenant être celle de tout le diocèse, n’a d’autre 
but que de nous mettre en état de disciples-missionnaires, en renforçant 
la responsabilité de tous les baptisés dans leur mission d’évangélisation.
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C’est pourquoi, après avoir adopté une attitude d’écoute, tout au cours de 
ce synode, je promulgue ces 15 orientations synodales dans ce document 
que j’ai intitulé :

Oser l’espérance dans la mission évangélisatrice 
du diocèse.
En effet il m’a paru essentiel de formuler un nouveau titre qui tienne 
compte des finalités dégagées par les deux assemblées synodales : l’espé-
rance et la mission. Mais j’ai gardé les trois itinéraires qui nous ont permis 
de bien entrer dans le thème du synode diocésain :

•	 Des communautés ancrées dans le Christ,
•	 Des communautés renouvelées par l’Évangile,
•	 Des communautés à l’écoute des changements du monde.

Mgr Nicolas Souchu,
évêque d’Aire et Dax
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1. Des communautés
ancrées dans le Christ

Dans la lettre apostolique, À l’aube du nouveau millénaire (2001), Saint Jean-
Paul II insistait sur l’importance, pour l’Église, de « repartir du Christ » : 

« L'Église n'a-t-elle pas reçu la mission de faire briller la lumière du Christ 
à chaque époque de l'histoire, d'en faire resplendir le visage également aux 
générations du nouveau millénaire ? Notre témoignage se trouverait toutefois 
appauvri d'une manière inacceptable si nous ne nous mettions pas d'abord nous-
mêmes à contempler son visage. » (n°21)

« Il ne s'agit pas alors d'inventer un nouveau programme. Le programme 
existe déjà : c’est celui de toujours, tiré de l’Évangile et de la Tradition vivante. Il 
est centré, en dernière analyse, sur le Christ lui-même, qu’il faut connaître, aimer, 
imiter, pour vivre en lui la vie trinitaire et pour transformer avec lui l’histoire jusqu’à 
son achèvement dans la Jérusalem céleste. C’est un programme qui ne change pas 
avec la variation des temps et des cultures, même s’il tient compte du temps et de 
la culture pour un dialogue vrai et une communication efficace. Ce programme de 
toujours est notre programme pour le troisième millénaire. » (n°29).

À la lumière de ces précieuses et toujours actuelles recommandations, 
je promulgue les quatre orientations synodales suivantes :

• Accompagner la mission de l’Église diocésaine par la prière.
• Déployer une catéchèse pour tous et à tous les âges de la vie.
• Mettre en place des itinéraires de type catéchuménal pour 

chaque sacrement.
• Célébrer le dimanche, jour du Seigneur.

Pélé VTT juillet 2025 
au Berceau de saint 
Vincent de Paul
©sdc40
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Orientation 1

Accompagner la mission de l’Église diocésaine
par la prière 

 « Le monde qui, paradoxalement, malgré d'innombrables signes de refus de Dieu, 
le cherche cependant par des chemins inattendus et en ressent douloureusement 
le besoin, le monde réclame des évangélisateurs qui lui parlent d'un Dieu qu'ils 
connaissent et fréquentent comme s'ils voyaient l'invisible. Le monde réclame et 
attend de nous simplicité de vie, esprit de prière, charité envers tous, spécialement 
envers les petits et les pauvres, obéissance et humilité, détachement de nous-mêmes 
et renoncement. »

Paul VI, Exhortation apostolique, Annoncer l’Évangile aux hommes de notre temps, n° 76

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Fonder et nourrir l’évangélisation par la prière.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Soutenir les Ensembles pastoraux dans leurs projets missionnaires.

→ Faire connaître des propositions concernant : 

•	 L’initiation à la prière (écoles de prière, d’oraison, etc.), à la méditation, à la 
lectio divina.

•	 Les temps de ressourcement spirituel, d’adoration eucharistique, de louange.
•	 Les temps de prière pour nos frères (prière des frères, prière pour les malades, 

pour les personnes éprouvées, pour les laïcs engagés en Église, etc.,).

→ Participer au développement des Journées mariales de Buglose.

→ Solliciter la prière des communautés religieuses, des Ensembles pastoraux ou des 
paroisses, des communautés de proximité et des fraternités missionnaires, pour soute-
nir des initiatives précises ou accompagner des situations particulières.

→ Tisser et vivre des liens de prière, de confiance, d’accueil, avec nos frères d’autres 
communautés chrétiennes (protestants, orthodoxes, etc.).

→ Favoriser la spiritualité de la communion1.

1. La spiritualité de la communion est un fondement essentiel de toute action pastorale. Elle implique une conversion du 
regard sur l’autre, de manière à cultiver « la capacité de voir surtout ce qu’il y a de positif dans l’autre, pour l’accueillir et le 
valoriser comme un don de Dieu.» Saint Jean-Paul II, Lettre apostolique À l’aube du nouveau millénaire, n°43.
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MISE EN ŒUVRE :

J’ai décidé de créer une équipe diocésaine chargée du soutien à la Vie 
spirituelle pour tous.

Reliée au Pôle pastoral diocésain Vie spirituelle, cette équipe sera 
constituée de membres des groupes de prière et de la vie consacrée.

Journées mariales 
de Buglose
©sdc40
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Orientation 2

Déployer une catéchèse pour tous 
et à tous les âges de la vie 

« Pour atteindre son objectif, la catéchèse accomplit des tâches qui ont un lien 
entre elles et s’inspirent de la manière dont Jésus formait ses disciples : il faisait 
connaître les mystères du Royaume, enseignait à prier, proposait les attitudes évan-
géliques, il les initiait à la vie de communion avec lui et entre eux, et à la mission. 
Cette pédagogie de Jésus a ensuite façonné la vie de la communauté chrétienne. »

Directoire pour la Catéchèse (septembre 2020 n°79).

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Élargir les propositions de catéchèse à tous les âges de la vie.

→ Former des personnes pour que chacun(e) puisse être accompagné(e) dans sa quête 
spirituelle.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

« Le but définitif de la catéchèse est de mettre quelqu’un non seulement en 
contact mais aussi en communion, en intimité avec Jésus-Christ. » 

Saint Jean-Paul II, Exhortation apostolique Catechesi Tradendae, n°5

→ Permettre à chaque personne d’approfondir et de proclamer la foi en Jésus-Christ, 
mort et ressuscité par amour pour tous les hommes.

→ Annoncer et célébrer la Parole de Dieu dans la fidélité à la tradition de l’Église.

→ Porter une attention particulière à la famille comme premier lieu de la catéchèse.

→ Accompagner les personnes en situation de handicap ou de vulnérabilité, dans leur 
chemin de foi.

→ Former des acteurs de la catéchèse sur la base du Directoire pour la Catéchèse.

→ Remettre une lettre de mission aux responsables de la catéchèse dans les Ensembles 
pastoraux ou les aumôneries.
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MISE EN ŒUVRE :

Je demande que, dans tous les Ensembles pastoraux, soit mise en 
place une catéchèse pour tous et à tous les âges de la vie.

Je demande à ceux qui ont reçu ou qui recevront une mission diocésaine 
pour la catéchèse, dans le cadre du Pôle pastoral diocésain Annonce 
de la foi, de mettre en œuvre cette orientation synodale. Ces personnes 
veilleront à la formation des responsables de la catéchèse et à la relecture 
de leur mission.

Marche vers 
Buglose, Lundi de 
Pentecôte 2022
©DR
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Orientation 3

Mettre en place des itinéraires de type catéchuménal
pour chaque sacrement 

La pastorale des sacrements (préparation-célébration-réception), doit être 
renouvelée afin de faire vivre une vraie rencontre avec le Christ. 

« Les sacrements touchent toutes les étapes et tous les moments importants de 
la vie du chrétien. Ils donnent naissance et croissance, guérison et mission à la vie de 
foi des chrétiens. »

Catéchisme de l’Église Catholique, n°1210

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ De nombreuses demandes de sacrements proviennent de personnes éloignées de 
la vie de l’Église.
Tout sacrement constitue une alliance scellée entre Dieu et la personne qui s’engage à 
construire sa vie dans la fidélité à l’Évangile.

→ L’accompagnement vers les sacrements nécessite que l’on prenne du temps. Chaque 
personne doit, à son rythme, et grâce à des étapes liturgiques, faire l’expérience de la 
rencontre avec le Christ, être initiée à la foi chrétienne et à la vie de l’Église, s’insérer 
dans une communauté chrétienne et découvrir le goût de la Vie spirituelle.

→ Les personnes doivent être accompagnées après la réception des sacrements.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Renouveler la pastorale des sacrements et, pour chacun d’entre eux, mettre en 
œuvre des itinéraires de type catéchuménal fondés sur ces quatre piliers : 

•	Une expérience de rencontre personnelle avec le Christ.
•	Une initiation à la foi chrétienne et à la Parole de Dieu.
•	Une expérience de vie en Église.
•	Une vie conforme à l’enseignement du Christ.
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MISE EN ŒUVRE :

Dans le Pôle pastoral diocésain Annonce de la foi, je demande que soit 
constituée une équipe liée aux missions de la catéchèse, du catéchuménat 
et de la liturgie. 

Cette équipe aura pour missions : 

- de préparer un itinéraire de type catéchuménal pour chaque 
sacrement.

- de former, dans les Ensembles pastoraux, des personnes capables 
de déployer ces itinéraires de type catéchuménal.

- de veiller à ce que cette orientation soit mise en œuvre dans tout 
le diocèse.

Confirmation 
d'adulte par 
Mgr Souchu à la 
cathédrale de Dax 
juin 2025
©sdc40
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Orientation 4

Célébrer le dimanche, jour du Seigneur

Le dimanche est le Jour du Seigneur, le jour où chaque baptisé est invité à vivre 
en ressuscité.

« Le devoir de sanctifier le dimanche, surtout par la participation à l’eucharistie 
et par un repos, riche de joie chrétienne et de fraternité, se comprend bien si l’on 
considère les nombreuses dimensions de cette journée »

Saint Jean-Paul II. Dies Domini. Lettre apostolique sur la sanctification du dimanche, n°7.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Permettre à tout catholique de participer à la messe dominicale.

→ Veiller à ce que la messe dominicale soit célébrée dans chaque paroisse d’un En-
semble pastoral.

→ Réfléchir à d’autres manières de sanctifier le dimanche lorsque l’eucharistie ne peut 
pas être célébrée sur une ou plusieurs paroisses d’un Ensemble pastoral.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Déployer la beauté de la liturgie eucharistique :

•	En donnant toute sa place à la Table de la Parole,
•	En prenant soin de la Table de l’Eucharistie.

→ Proposer des célébrations dominicales de la Parole de Dieu :

•	En formant des laïcs pour préparer et conduire ces célébrations,
•	En élaborant un guide liturgique pour ces célébrations.

→ Célébrer les offices de la Liturgies des Heures, notamment les Laudes et les Vêpres.

→ Effectuer des œuvres de miséricorde corporelles ou spirituelles2 auprès de nos frères 
et sœurs.

2. « Les œuvres de miséricorde sont les actions charitables par lesquelles nous venons en aide à notre prochain dans ses 
nécessités corporelles et spirituelles. On distingue les œuvres de miséricorde corporelles des œuvres de miséricorde spiri-
tuelles :
Œuvres de miséricorde corporelles : donner à manger à ceux qui ont faim ; donner à boire à ceux qui en soif ; vêtir ceux qui 
sont nus ; loger les pèlerins ; visiter les malades ; visiter les prisonniers ; ensevelir les morts. 
Œuvres de miséricorde spirituelles : conseiller ceux qui doutent ; enseigner ceux qui sont ignorants ; réprimander les pé-
cheurs ; consoler les affligés ; pardonner les offenses ; supporter patiemment les personnes importunes ; prier Dieu pour 
les vivants et pour les morts. » 
Catéchisme de l’Église catholique, n° 2447
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MISE EN ŒUVRE :

En tenant compte de la réflexion amorcée lors de l’Année sur le 
Dimanche en 2019-2020, et dans le cadre du Pôle pastoral diocésain 
Annonce de la foi, je demande au Service Diocésain de Pastorale 
Liturgique et Sacramentelle (SDPLS) de :

- rappeler l’importance de la célébration de la messe dominicale 
paroissiale dans chaque Ensemble pastoral.

- veiller à ce que les célébrations de la liturgie dominicale se 
déroulent selon les indications du Missel romain.

- donner des éléments de discernement pour décider le lieu et le 
moment d’une célébration dominicale de la Parole.

- aider les paroisses à préparer et animer une célébration de la Parole 
lorsqu’un prêtre ne peut pas présider la messe dominicale paroissiale sur 
une ou plusieurs paroisses de l’Ensemble pastoral.

Ouverture du
Jubilé 2025 à la 
cathédrale de Dax
©sdc40
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2 - Des communautés
renouvelées par l’Évangile

Les premiers chrétiens se sont constitués en petites communautés qui ont évolué 
au fil de l’histoire. 

Au terme de ce synode, je promulgue sept orientations qui répondent à 
la situation de notre diocèse et aux défis pastoraux auxquels nous sommes 
confrontés :

• Créer de nouvelles structures au service de la mission.
• Constituer des Fraternités missionnaires.
• Créer des Pôles pastoraux diocésains.
• Accompagner les personnes en responsabilité ecclésiale.
• Développer la pastorale auprès des Jeunes.
• Favoriser les vocations spécifiques.
• Soutenir l’Enseignement catholique.

La réforme des structures pastorales du diocèse, en tenant compte de l’actualité 
et des réalités de ce temps, ne pourra se réaliser sans une véritable conversion person-
nelle et communautaire.

Journée 
des services 
diocésains, 
mars 2025
©DR
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Orientation 5

Créer de nouvelles structures au service de la mission

« Le Concile Vatican II a présenté la conversion ecclésiale comme l’ouverture à 
une réforme permanente de soi par fidélité à Jésus-Christ. L’Église au cours de son 
pèlerinage, est appelée par le Christ à cette réforme permanente dont elle a perpé-
tuellement besoin en tant qu’institution humaine et terrestre. Il y a des structures 
ecclésiales qui peuvent arriver à favoriser un dynamisme évangélisateur. Sans une 
vie nouvelle et un authentique esprit évangélique, sans fidélité de l’Église à sa propre 
vocation, toute nouvelle structure se corrompt en peu de temps […]

La réforme des structures, qui exige la conversion pastorale, ne peut se com-
prendre qu’en ce sens : faire en sorte qu’elles deviennent toutes plus missionnaires, 
que la pastorale ordinaire en toutes ses instances soit plus expansive et ouverte, 
qu’elle mette les agents pastoraux en constante attitude de sortie et favorise ainsi la 
réponse positive de tous ceux auxquels Jésus offre son amitié. »

Pape François, Exhortation apostolique, La Joie de l’Évangile, n° 36-37.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

Le synode des années 1988-1992 avait conduit, à la création des actuelles 35 paroisses 
dans le diocèse. Depuis plusieurs années, certaines de ces paroisses se sont regroupées 
en Ensembles pastoraux (11 à ce jour). Il convient de généraliser cette pratique.

→ La constitution des Ensembles pastoraux favorise, en effet :

•	 La synodalité, grâce à la mise en œuvre d’une pastorale commune : catéchèse, 
catéchuménat, pastorale des baptêmes, des mariages, pastorale des jeunes, 
Service du frère, etc…

•	 Le dynamisme des paroisses dans un Ensemble pastoral.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Création d’Ensembles pastoraux sur tout le diocèse. Les paroisses sont inchangées ; 
elles relèvent toutes désormais d’un Ensemble pastoral dont elles partagent le projet 
pastoral.

→ Mise en place de nouvelles structures au sein de chaque Ensemble pastoral. Cela 
favorisera un véritable dynamisme missionnaire et permettra la mise en œuvre d’une 
pastorale commune au sein des paroisses de cet Ensemble : 

•	Un seul Curé pour les paroisses d’un même Ensemble pastoral. Les autres 
prêtres sont prêtres coopérateurs, auxiliaires, aînés ou retirés.
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•	Création d’une Équipe de Mission de l’Ensemble Pastoral (EMEP).
- Sa mission : gouverner, servir la communion, innover, décider.
- Sa composition : le curé et des personnes issues des paroisses de l’En-

semble pastoral.

•	Création d’un Conseil Économique de l’Ensemble Pastoral (CEEP).
- Sa mission : au service de l’Ensemble pastoral, coordonner les dépenses 

et les recettes communes aux paroisses.
- Sa composition : le curé, un membre de l’EMEP, un membre de chaque 

paroisse.

•	Création de quatre pôles pastoraux au sein de l’ensemble pastoral :
- Pôle Annonce de la foi,
- Pôle Service du frère,
- Pôle Vie spirituelle,
- Pôle Soutien.

Ces pôles seront en relation avec les Pôles Pastoraux diocésains.

•	 Les Conseils Pastoraux Paroissiaux (CPP) seront amenés à évoluer dans leurs 
missions et leur composition. Ils sont un lieu d’échanges, de discernement, de 
proposition qui favorisent la proximité. Ils travaillent en relation avec l’EMEP.

•	Création des communautés de proximité : ces petites communautés de proxi-
mité succèdent aux Équipes d’Animation de Relais Paroissial (EARP) ; elles par-
ticipent à l’animation de la vie ecclésiale locale, en relayant les orientations 
de l’Équipe de Mission de l’Ensemble Pastoral (EMEP) et en œuvrant avec les 
Pôles pastoraux de l’Ensemble pastoral.

•	 Les Conseils Économiques Paroissiaux (CEP) continuent d’exister (canon 537). 
Leur mission est de gérer les biens de la paroisse et de collaborer au travail du 
Conseil Économique de l’Ensemble Pastoral (CEEP).
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MISE EN ŒUVRE :

- Je décide, à terme, la constitution d’Ensembles pastoraux sur tout 
le diocèse.

- Je décide que chaque paroisse fera désormais partie d’un Ensemble 
pastoral.

- Je décide la suppression des Pays, des Équipes d’Animation 
Pastorale Paroissiales (EAPP) et des Équipes d’Animation de Relais 
Paroissial (EARP).

- Je décide la mise en place des nouvelles structures pastorales 
décrites dans le contenu de cette orientation.

- Je décide la création d’une équipe chargée de la rédaction des 
statuts de ces nouvelles instances.

Pour ce faire, 

- Je demande qu’un processus de type synodal se déroule dans 
l’année pastorale 2025-2026, afin que, sous la responsabilité du curé 
et des membres des EAPP, et en relation avec le vicaire épiscopal, les 
paroisses du diocèse émettent leurs souhaits sur la constitution de 
l’Ensemble pastoral dont elles feront partie. 

- Je souhaite que ces Ensembles pastoraux soient définis en 
septembre 2026 et érigés au plus tard en septembre 2027.

2e session de 
l'Assemblée 

synodale, 
mai 2025

©sdc40
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Orientation 6

Constituer des Fraternités missionnaires 

« Le monde est déchiré par les guerres et par la violence, ou blessé par un indi-
vidualisme diffus qui divise les êtres humains et les place l’un contre l’autre dans la 
poursuite de leur propre bien-être. En plusieurs pays ressurgissent des conflits et de 
vieilles divisions que l’on croyait en partie dépassées. Je désire demander spéciale-
ment aux chrétiens de toutes les communautés du monde un témoignage de commu-
nion fraternelle qui devienne attrayant et lumineux. »

Pape François, Exhortation apostolique La joie de l’Évangile (n°99).

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Vivre la communion fraternelle pour annoncer l’Évangile !

→ Rappeler que la fraternité, point central de la vie chrétienne, concerne tous les as-
pects de la vie du monde et de la mission de l’Église.

→ Manifester cette fraternité dans des petites communautés chrétiennes au plus près 
de la vie des personnes, véritables lieux d’édification personnelle et d’encouragement 
dans la prière personnelle, l’annonce de l’Évangile, la compassion. 

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ En relation avec la paroisse de l’Ensemble pastoral où elles sont implantées, ces 
fraternités missionnaires ont pour vocation d’incarner une présence chrétienne et de 
témoigner de l’Évangile à l’échelon d’un quartier ou d’une commune. Il peut y avoir 
plusieurs fraternités sur un même quartier ou village ; ces fraternités missionnaires 
auront avantage à réunir tous les états de vie.

→ Leur témoignage se traduit :

• Par une vie fraternelle, conviviale, où chacun se reconnaît enfant d’un même 
Père.

• Des temps de prière et de lecture de la Parole de Dieu.
• Une attention aux personnes du quartier ou de la commune en situation de 

difficulté.
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MISE EN ŒUVRE :

Je demande que les EMEP et les communautés de proximité, partout 
où c’est possible, favorisent la constitution de fraternités missionnaires qui 
répondent à la fois à la nécessité d’incarner une présence chrétienne au 
plus près des réalités humaines et sociales de chacun, et à l’attente de 
celles et ceux qui souhaitent vivre cette forme de vie fraternelle.

Pour rappel, ces fraternités n’entrent pas en concurrence avec de 
nombreux groupes fraternels qui ont leur spiritualité propre (Mouvements 
d’Action Catholique, Équipes du Rosaire, Équipes Notre-Dame, etc…)

Je demande que les Fraternités missionnaires soient reliées au Pôle 
pastoral diocésain Service du frère.

Je demande à ce Pôle pastoral diocésain de rédiger une charte pour 
harmoniser la création des Fraternités missionnaires.
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Orientation 7

Créer des Pôles pastoraux diocésains 

« Une Église synodale est une Église de participation et de coresponsabilité. […]
La participation se fonde sur le fait que tous les fidèles sont habilités et appelés à 
mettre au service les uns des autres les dons respectifs reçus du Saint-Esprit. »

Commission théologique internationale. La synodalité dans la vie et dans la mission de l’Église, n°67.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Regrouper des Services ou des personnes engagées dans un même secteur de la 
mission de l’Église.  

→ Favoriser la mission commune.

→ Soutenir les pôles des Ensembles pastoraux.

→ Associer les mouvements et associations de fidèles dans la vie de l’Église diocésaine.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Création de quatre Pôles pastoraux diocésains :

• Pôle Annonce de la foi : missions liées aux sacrements, à la liturgie, à la caté-
chèse, à la formation, à la pastorale auprès des jeunes et des familles, ainsi que 
les mouvements et associations de fidèles laïcs attachés à ce pôle.

• Pôle Service du frère : missions liées à la prévention de toute forme de vio-
lence, à la santé, aux personnes en situation de précarité ou de fragilité, à 
l’écologie intégrale, ainsi que les mouvements et associations de fidèles laïcs 
attachés à ce pôle.

• Pôle Vie spirituelle : missions liées au déploiement de la prière dans toutes 
les activités pastorales en relation avec les groupes de prières, les communau-
tés religieuses contemplatives, ainsi que les mouvements et associations de 
fidèles laïcs attachés à ce pôle.

• Pôle Soutien : missions liées au déploiement de la pastorale dans ses 
différentes dimensions telles que l’administration, l’économat, les ressources 
humaines et la communication. 
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Missions des Pôles pastoraux diocésains :

• Dynamiser et unifier la mission d’évangélisation au sein du diocèse.
• Soutenir l’action pastorale des Ensembles pastoraux.
• Proposer des formations.
• Être au service des Pôles des Ensembles pastoraux.

→ Tout en respectant leurs charismes et leur autonomie, les Mouvements et Associa-
tions de fidèles laïcs sont associés à ces pôles pastoraux diocésains.

→ Chaque Pôle pastoral diocésain est animé par un binôme-coordinateur, nommé par 
l’Évêque.

MISE EN ŒUVRE :

Je demande qu’un processus de type synodal se déroule durant l’année 
pastorale 2025-2026, associant les actuels responsables des services 
diocésains.

Ce processus aura pour objet de déterminer le contenu actuel de la 
mission de chaque service et le regroupement possible de plusieurs d’entre 
eux, en septembre 2026.  

Il sera coordonné par les binômes responsables de chaque Pôle 
pastoral diocésain.

Je demande également qu’une fois les Pôles pastoraux diocésains 
constitués, ceux-ci collaborent avec les Pôles pastoraux des Ensembles 
pastoraux.
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Orientation 8

Accompagner les personnes en responsabilité ecclésiale

Soutenir les personnes en responsabilité ecclésiale en vue d’une réelle 
coresponsabilité.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ De nombreux baptisés, salariés ou bénévoles reçoivent une mission au service de 
la vie de l’Église dans le diocèse. S’impose aujourd’hui la nécessité de :

• Faire connaître les textes qui régissent les statuts du personnel laïc, salarié ou 
bénévole.   

• Veiller à l’accompagnement de toute personne engagée dans la vie de l’Église 
diocésaine.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Établir une lettre de mission qui précise les objectifs, la durée (mandat de 3 ans, 
renouvelable ou non, un avenant étant toujours possible) et les moyens d’évaluation 
de cette mission. 

→ Réfléchir au Statut des Laïcs en Mission Ecclésiale (LEME) salariés et faire connaître 
leur spécificité. 

→ Retravailler la charte existante des LEM bénévoles, de façon qu’elle protège tant les 
bénévoles que les paroisses, les Ensembles pastoraux, les aumôneries, etc.

→ Faire connaître les règles de défraiement pour les LEME bénévoles.

→ Proposer, pour tous les LEME salariés et bénévoles, des temps réguliers de relecture 
de leur mission avec leur(s) responsable(s), des propositions de formation et de res-
sourcement.

→ Former ces responsables pour qu’ils puissent accompagner, dans leur mission, les 
personnes engagées à leurs côtés.
Encourager le renouvellement des personnes. 

MISE EN ŒUVRE :

En relation avec l’économat du diocèse et dans le cadre du Pôle 
pastoral diocésain Soutien, je demande à la Commission Ressources 
Humaines du diocèse de mettre en œuvre le contenu de cette orientation.



Diplômés de la 
formation sur l'accueil 
et l'écoute proposée 
par la Pastorale de la 
Santé, mars 2025
©DR
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Orientation 9

Développer la pastorale auprès des Jeunes 

« La pastorale des jeunes doit toujours inclure des temps qui aident à renouve-
ler et à approfondir l’expérience personnelle de l’amour de Dieu et de Jésus-Christ 
vivant. Cela se fera par divers moyens : des témoignages, des chants, des moments 
d’adoration, des espaces de réflexion spirituelle avec les Saintes Écritures, et même 
par diverses incitations à travers les réseaux sociaux. Mais jamais cette joyeuse expé-
rience de rencontre avec le Seigneur ne doit être remplacée par une sorte d’endoc-
trinement. 

D’autre part, tout plan de la pastorale des jeunes doit intégrer clairement des res-
sources et des moyens variés pour aider les jeunes à grandir dans la fraternité, à vivre 
en frères, à s’entraider mutuellement, à créer une communauté, à servir les autres, à 
être proches des pauvres. Si l’amour fraternel est le « commandement nouveau » (Jn 
13, 34), s’il est la « plénitude de la loi » (Rm 13, 10), s’il est ce qui manifeste le mieux 
notre amour pour Dieu, alors il doit occuper une place prépondérante dans tout plan 
de formation et de croissance pour les jeunes. »

Pape François, Exhortation apostolique post-synodale Il vit le Christ, 
aux jeunes et à tout le peuple de Dieu, n° 214-215.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ L’Église de demain est déjà confiée aux jeunes d’aujourd’hui. Plus que jamais, il faut 
donc : 

• Mobiliser le diocèse dans la pastorale auprès des jeunes. 
• Permettre aux jeunes de prendre toute leur place dans la vie des Ensembles 

pastoraux, aumôneries, mouvements, services.
• Aider les jeunes à découvrir le Christ et leur donner le goût de le servir dans 

l’Église.
• Accueillir et accompagner les demandes spirituelles et sacramentelles des 

jeunes.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

En relation avec l’équipe diocésaine chargée de la pastorale auprès des jeunes :

→ Accompagner les jeunes au cours des étapes de leur vie avec une attention particu-
lière à l’égard de ceux qui ne sont pas baptisés ou n’ont pas été catéchisés, ainsi qu’à 
ceux qui souffrent d’un handicap.

→ Créer des pôles attractifs, pour les jeunes et avec les jeunes, dans des lieux accueil-
lants et fonctionnels.
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→ Favoriser l’engagement de celles et ceux qui souhaitent servir les plus pauvres, visi-
ter les malades, accompagner des plus jeunes, s’engager dans des projets solidaires ou 
écologiques, dans l’évangélisation, la liturgie, etc.

→ Promouvoir les mouvements de jeunes et les patronages.

→ Proposer aux jeunes des temps de ressourcement (partage d’Évangile, prière, ado-
ration, pèlerinage), de formation, d’échange et de convivialité.

→ Encourager la rencontre entre jeunes de paroisses, d’aumôneries ou de mouve-
ments différents, et, lorsque c’est possible, avec un caractère œcuménique, voire in-
ter-religieux.

→ Stimuler et élaborer des initiatives pour et avec les étudiants, y compris ceux qui 
sont partis étudier hors du diocèse, ainsi qu’avec les jeunes professionnels, en prenant 
mieux en compte leurs réalités et leurs besoins.

→ S’appuyer davantage sur les réseaux sociaux et le multimédia en lien avec le service 
de Communication du diocèse, pour communiquer sur des propositions ou des événe-
ments existants ou à venir.

→ Former les personnes engagées dans l’accompagnement des adolescents et des 
jeunes.

→ Proposer aux personnes engagées auprès des adolescents et des jeunes des for-
mations qui leur permettent d’être à l’écoute de leurs attentes et de répondre à leurs 
interrogations sur la foi, l’Église, la vie affective et la vie en société, leur désir de s’en-
gager, etc.

MISE EN ŒUVRE :

Je demande au bureau de la Pastorale des Jeunes de mettre en œuvre 
le contenu de cette orientation en relation avec le Pôle pastoral diocésain 
Annonce de la foi et les responsables des mouvements de jeunes.
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Orientation 10

Favoriser les vocations spécifiques 

« L’art de promouvoir et d’accompagner les vocations trouve un lumineux point 
de référence dans les pages de l’Évangile où Jésus appelle ses disciples à le suivre et 
les instruit avec amour et sollicitude. Notre attention se porte particulièrement sur 
la manière avec laquelle Jésus a appelé ses plus proches collaborateurs en vue de 
l’annonce du Règne de Dieu (cf. Lc 10, 9). Avant tout, il apparaît clairement que son 
premier geste a été de prier pour eux : avant de les appeler, Jésus a passé la nuit seul, 
en prière et à l’écoute de la volonté du Père (cf. Lc 6, 12), en une ascèse intérieure qui 
prenait de la hauteur par rapport aux réalités du quotidien. La vocation des disciples 
naît précisément dans le dialogue intime de Jésus avec son Père. Les vocations au 
ministère sacerdotal et à la vie consacrée sont avant tout le fruit d’un contact perma-
nent avec le Dieu vivant et d’une prière insistante qui s’élève vers le « Maître de la 
moisson », tant dans les communautés paroissiales, que dans les familles chrétiennes 
ou dans les groupes vocationnels. » 

Pape Benoît XVI, Journée mondiale de prière pour les vocations (15 mai 2011)

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ La pastorale des vocations n’est pas le domaine réservé de quelques spécialistes. Les 
familles, les paroisses et Ensembles pastoraux, les mouvements, les aumôneries, sont 
concernés par l’appel aux vocations.  

→ Tout doit être mis en œuvre pour que chacun puisse entendre l’appel du Christ à le 
suivre, quelle que soit la spécificité de sa vocation.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

En relation avec les équipes diocésaines chargées de la Pastorale auprès des jeunes, 
des vocations et des familles :

→ Intégrer davantage la question des vocations sacerdotales, diaconales, religieuses ou 
de la vie consacrée dans tous les rassemblements de jeunes et événements diocésains.

→ Favoriser des rencontres entre jeunes et prêtres/diacres/religieux/religieuses, dans 
les Ensembles pastoraux, aumôneries, les mouvements, les établissements scolaires, 
etc.

→ Proposer des supports variés pour aider les jeunes et leurs accompagnateurs à dé-
couvrir la beauté de la vie sacerdotale, diaconale, religieuse ou consacrée.

En relation avec les Ensembles pastoraux :

→ Proposer régulièrement des temps de prière pour les vocations. 
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→ Donner davantage d’éclat à la Journée mondiale de prière pour les Vocations (4e 
dimanche de Pâques). 

→ Stimuler la participation à la Marche des Vocations organisée actuellement par notre 
diocèse, le premier samedi de chaque mois. 

En relation avec l’équipe diocésaine en charge du Diaconat permanent :

→ Faire davantage connaître le Diaconat permanent.

→ Appeler des hommes, mariés ou non, au Diaconat permanent, en mettant tout en 
œuvre pour qu’ils puissent répondre à l’appel de l’Église.

En lien avec les ministères institués  :

→ Appeler des fidèles laïcs, pour qu'après avoir reçu la formation nécessaire, ils soient 
institués lecteurs et acolytes, suivant le motu proprio Spiritus Domini du pape François 
du 11 janvier 2021.

→ Appeler des fidèles laïcs, pour qu'après avoir reçu la formation nécessaire, ils soient 
institués catéchistes, suivant le motu proprio Antiquum ministerium du pape François 
du 10 mai 2021.

MISE EN ŒUVRE :

Je demande au Service Diocésain des Vocations et à la Pastorale des 
Jeunes de collaborer avec le Pôle pastoral diocésain Annonce de la foi
afin que la question des vocations sacerdotales, diaconales, religieuses 
ou de la vie consacrée, ainsi que des ministères institués, soit davantage 
intégrée dans la pastorale ordinaire du diocèse.



32

Orientation 11

Soutenir l’Enseignement catholique 

« L’éducation est plus qu’un métier, C’est une mission, qui consiste à aider chaque 
personne à reconnaître ce qu’elle a d’irremplaçable et d’unique, afin qu’elle gran-
disse et s’épanouisse. » 

Saint Jean-Paul II, Message aux Frères des Écoles chrétiennes, 2 mai 2000

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ L’Enseignement catholique constitue une réalité importante dans notre diocèse. Du-
rant l’année scolaire 2024-2025, 2633 élèves ont fréquenté les établissements du pre-
mier degré, et 3418 ceux du second degré. Même si celui-ci a ses structures propres, 
l’Enseignement catholique doit être partie prenante de la pastorale des jeunes et 
œuvrer en relation avec les paroisses des Ensembles pastoraux où ils sont implantés, 
et réciproquement.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Dans chaque établissement catholique, veiller au bon fonctionnement du Conseil de 
la Vie Pastorale, associant direction et personnel, adjoint en pastorale scolaire, prêtre, 
jeunes et parents.

→ Susciter la collaboration entre les établissements de l’enseignement catholique, les 
aumôneries de l’enseignement public, les Ensembles pastoraux et le diocèse, afin de 
mutualiser les volontés et les moyens, pour proposer :

• des célébrations,
• des formations et des événements,
• un accompagnement vers les sacrements. 

MISE EN ŒUVRE :

Je demande à la Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique 
de collaborer étroitement avec la Pastorale des Jeunes et le Service des 
Vocations, en relation avec le Pôle pastoral diocésain Annonce de la foi. 

Je demande aux Paroisses des Ensembles Pastoraux de prendre en 
compte la présence d’un établissement d’enseignement catholique sur leur 
territoire.
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3 - Des communautés
à l’écoute des changements

du monde

« La mission de l’Église est pour le salut du monde. Dieu aime ce monde. La 
docilité à l’Esprit-Saint nous permet d’être des acteurs engagés pour notre temps. 
Voilà pourquoi il est important d’écouter la vie du monde et de pouvoir se situer 
comme disciples-missionnaires dans ce monde tel qu’il est. […]

À notre époque, nous voyons encore trop de discorde, trop de blessures 
causées par la haine, la violence, les préjugés, la peur de l’autre, par un paradigme 
économique qui exploite les ressources de la Terre et marginalise les plus pauvres. Et 
nous voulons être, au cœur de cette pâte, un petit levain d’unité, de communion, de 
fraternité. Nous voulons dire au monde, avec humilité et joie : « Regardez le Christ ! 
Approchez-vous de Lui ! Accueillez sa Parole qui illumine et console ! » […]

Tel est l’esprit missionnaire qui doit nous animer, sans nous enfermer dans 
notre petit groupe ni nous sentir supérieurs au monde ; nous sommes appelés à offrir 
à tous l’amour de Dieu, afin que se réalise cette unité qui n’efface pas les différences, 
mais valorise l’histoire personnelle de chacun et la culture sociale et religieuse de 
chaque peuple. »

Pape Léon XIV, homélie de la messe du début de son pontificat, le 18 mai 2025.

À la lumière de ces précieuses réflexions, je promulgue les quatre 
orientations synodales suivantes :

• Développer la co-responsabilité dans la lutte contre les 
agressions ou violences, notamment sexuelles.

• Mettre en place une équipe diocésaine de l’écologie intégrale.
• Coordonner la Pastorale de la Santé.
• Développer la Pastorale des Migrants et des Réfugiés.
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Orientation 12

Développer la co-responsabilité dans la lutte
contre les agressions ou violences, notamment sexuelles

« Le silence, l’indifférence, une déférence non ajustée, ne doivent plus l’emporter 
sur le devoir d’interpeller voire d’alerter quand est repéré un problème de compor-
tement de la part de qui que ce soit : prêtre, diacre, religieux ou laïc, bénévole ou 
salarié, animateur ou participant, responsable ou fidèle, homme ou femme. Soyons 
attentifs autour de nous, acceptons de nous former, surtout dans l’exercice de res-
ponsabilités en contact avec des jeunes et des enfants. Soyons vigilants dans les pa-
roisses, communautés, mouvements, les uns vis à vis des autres »

Lettre des évêques de France aux catholiques sur la lutte contre la pédophilie (26 mars 2021).

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ L’actualité de ces dernières années, notamment après le rapport de la Commission 
Indépendante sur les Abus Sexuel dans l’Église (CIASE), nous a ouvert les yeux sur l’am-
pleur des violences sexuelles dans l’Église. 

→ Notre diocèse s’est doté d’outils d’accueil et de prévention. Mais personne ne peut 
se substituer à l’engagement de tous les baptisés dans cette lutte contre les agressions 
ou violences, notamment sexuelles.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Développer, ensemble, le souci de la protection et de la bientraitance des mineurs 
et des personnes vulnérables.

→ Déployer une culture de prévention et de vigilance chez toutes les personnes qui, en 
raison de leur responsabilité ou des services qu’elles rendent, sont en relation avec des 
enfants, des jeunes et des personnes vulnérables.

→ Soigner l’accueil des enfants, des jeunes et des personnes de tous âges victimes 
d’agressions ou de violences, notamment sexuelles.

En relation avec :

• L’équipe diocésaine sur la Prévention : protection des mineurs et des per-
sonnes vulnérables,

• La Commission d’Accueil et d’Écoute des Victimes de la Pédo-criminalité.
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Et, en s’appuyant sur :

• La Charte pour l’accompagnement des enfants et des jeunes – Pour une juste 
distance qui existe depuis 2022,

• La Charte pour l’accompagnement spirituel, que j’ai promulguée, le 17 avril 
2025,

• Le document Repères pour les confesseurs, que j’ai promulgué, le 27 juin 2025,
• Une communication et des formations adaptées.

MISE EN ŒUVRE :

Dans le cadre du Pôle pastoral diocésain Service du frère, je demande 
à l’équipe diocésaine sur la Protection des mineurs et des personnes 
vulnérables ainsi qu’à la Commission d’Accueil et d’Écoute des Victimes de 
la Pédocriminalité, de poursuivre l’effort entrepris pour l’accueil de chacun 
et la formation des chrétiens, afin que notre Église diocésaine soit une 
maison sûre.

Soirée de prière 
à l'attention des 
victimes d'abus à 
la basilique Notre-
Dame de Buglose,
avril 2025
©sdc40
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Orientation 13

Mettre en place une équipe diocésaine
de l’écologie intégrale 

L’Église catholique parle d’écologie intégrale pour bien signifier le fait que l’indis-
pensable conversion écologique ne se limite pas aux seules questions environnemen-
tales stricto sensu. Dans un souci de cohérence globale, la dynamique spirituelle de 
l’écologie intégrale se nourrit de l’espérance chrétienne et intègre la Vie spirituelle, 
les enjeux de respect de la dignité de toute vie et de toute personne et l’exigence de 
fraternité et de justice sociale.

« Une vraie approche écologique se transforme toujours en une approche sociale 
[…], pour écouter tant la clameur de la terre que la clameur des pauvres. »

Pape François, lettre encyclique Laudato sí, n° 49.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Prendre soin des quatre relations constitutives de la vie : à Dieu, aux autres, à soi-
même, à toute la Création.

→ Encourager la conversion personnelle, ecclésiale et sociétale à l’écologie intégrale.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

→ Intégrer les dimensions spirituelles, bioéthiques, sociales et environnementales de 
l’écologie intégrale dans la pastorale diocésaine et dans celle des Ensembles pastoraux. 
Ces initiatives s’appuieront principalement sur l’encyclique Laudato sí du Pape François 
(18 juin 2015), ainsi que sur d’autres documents.

→ Favoriser la promotion des formations sur chacune de ces quatre dimensions, ac-
cessibles à tous, et soutenir les Ensembles pastoraux qui souhaitent organiser ces for-
mations. 

→ Faire connaître la pensée sociale de l’Église.

→ Développer le lien entre l’écologie et la Vie spirituelle à travers des propositions 
visant à favoriser une transformation intérieure nourrie par la prière, la liturgie et la 
contemplation de la beauté de la Création.

→ Accompagner les Ensembles pastoraux dans leur démarche d’écologie intégrale, en 
les aidant à promouvoir des actions concrètes.

→ Mener une réflexion de l’Église catholique dans les Landes sur l’utilisation écolo-
gique de ses terres et de son patrimoine forestier.
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MISE EN ŒUVRE :

Dans le cadre du Pôle pastoral diocésain Service du frère, je décide de 
nommer une équipe diocésaine de l’écologie intégrale.

Cette équipe veillera à collaborer avec :

- Les personnes engagées sur ces questions dans les Ensembles 
pastoraux, 

- Les personnes engagées dans la démarche Église Verte, ainsi que 
les mouvements de l’Apostolat des Laïcs qui le souhaitent,

- Des partenaires qui œuvrent dans ce domaine.

Journée diocésaine 
de l'écologie 
intégrale à l'abbaye 
de Maylis,
mai 2024
©sdc40
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Orientation 14

Coordonner la pastorale de la Santé 

« La Charité est préférable à toutes les richesses du monde ; elle est infiniment 
plus précieuse que notre vie. On ne peut pas faire un meilleur usage des biens de la 
terre, que de les faire servir à l’exercice de la Charité. Par-là, on les fait en quelque 
sorte retourner à Dieu, qui est leur Source, et qui est aussi la Fin à laquelle toutes 
choses doivent se rapporter. Jésus-Christ a voulu éprouver dans Sa personne tous les 
genres de misères, afin de les sanctifier tous et de les rendre méritoires, et aussi, afin 
de provoquer sans cesse la pitié des riches et des heureux de ce siècle, sur les êtres en 
proie aux maux de cette triste vie. Quel bonheur de servir la Personne de Notre-Sei-
gneur en Ses pauvres membres ! Il nous l’a dit : Il réputera ce service comme fait à 
Lui-même. Si un pauvre malade a besoin de vous, laissez là votre lecture et votre 
écriture, et dites à Dieu : « Mon Dieu, Vous êtes dans ce pauvre, il faut que je Vous 
serve le premier. » Les pauvres ! Ah ! Que ce sont de grands seigneurs au Ciel ! Tous 
ceux qui auront aimé les pauvres n’éprouveront aucune crainte de la mort. »

Saint Vincent de Paul 

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Sensibiliser chaque communauté chrétienne à l’urgence de l’attention au frère ou à 
la sœur malade (Mt 25, 36).

→ Développer une véritable synodalité au sein de la pastorale de la santé.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

La coordination de la pastorale de la Santé aura les missions suivantes :

→ En relation avec les Ensembles pastoraux et les communautés de proximité, déve-
lopper le Service Évangélique des Malades (SEM), ou favoriser sa mise en place. 

→ Œuvrer pour un meilleur accompagnement du frère et de la sœur malades, ou en 
situation de handicap, en assurant, au sein de chaque Ensemble pastoral, la coordina-
tion des divers mouvements et services présents : aumônerie d’hôpital et d’EHPAD, 
Fraternité Chrétienne des Personnes Malades et Handicapées (FCPMH), Lourdes Can-
cer Espérance, Foi et Lumière, Lumière de Raphaël, Hospitalité Landaise, Hospitalité 
Montfortaine.

→ Soutenir les professionnels du monde de la Santé et les aidants, en leur donnant, par 
exemple, toute leur place lors du Dimanche de la Santé.

→ Proposer des événements festifs ou des pèlerinages en relation avec ce qui existe 
dans le diocèse.



39

→ Veiller à la formation et à l’accompagnement des personnes engagées dans la Pas-
torale de la Santé. 

MISE EN ŒUVRE :

Je demande au bureau de la Pastorale de la santé de mettre en œuvre 
cette orientation, en relation avec le Pôle pastoral diocésain Service du 
frère.

Passage du Tour 
de France pour 
la 4e étape entre 
Dax et Nogaro, les 
animatrices des 
EHPAD du Lanot 
et des Albizzias 
ont travaillé avec 
l’aumônerie pour 
permettre à 15 
résidents de vivre 
cette expérience 
inédite,
juillet 2023
©DR
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Orientation 15

Développer la pastorale des Migrants et des Réfugiés 

« Lorsque le prochain est une personne migrante, des défis complexes 
s’entremêlent. Certes, l’idéal serait d’éviter les migrations inutiles et, pour y arriver, 
il faudrait créer dans les pays d’origine la possibilité effective de vivre et de gran-
dir dans la dignité, de sorte que sur place les conditions pour le développement in-
tégral de chacun puissent se réunir. Mais quand des progrès notables dans ce sens 
manquent, il faut respecter le droit de tout être humain de trouver un lieu où il puisse 
non seulement répondre à ses besoins fondamentaux et à ceux de sa famille, mais 
aussi se réaliser intégralement comme personne. Nos efforts vis-à-vis des personnes 
migrantes qui arrivent peuvent se résumer en quatre verbes : accueillir, protéger, 
promouvoir et intégrer. En effet, il ne s’agit pas d’imposer d’en haut des programmes 
d’assistance, mais d’accomplir ensemble un chemin à travers ces quatre actions, pour 
construire des villes et des pays qui, tout en conservant leurs identités culturelles et 
religieuses respectives, soient ouvertes aux différences et sachent les valoriser sous 
le signe de la fraternité humaine. » 

Pape François, Lettre encyclique, Fratelli Tutti, n° 129.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Engager le diocèse dans l’accueil, la protection, l’intégration des migrants et des 
réfugiés dans notre département.

→ Œuvrer pour que chaque baptisé comprenne que l’accueil de ces personnes qui 
vivent sur le territoire de notre diocèse relève de notre sollicitude pastorale.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

En s’inspirant des objectifs que le Pape François a fixés : accueillir, protéger, promouvoir, 
intégrer les migrants et les réfugiés, la Pastorale des Migrants et des Réfugiés veille à :

→ Mobiliser tous les diocésains dans cette pastorale.

→ Participer, là où c’est possible, aux propositions mises en place par des associations 
laïques ou confessionnelles qui œuvrent auprès des migrants et des réfugiés.

→ Réfléchir à la mise en œuvre d’un service d’accueil dans chaque Ensemble pastoral.

→ Proposer, là où c’est nécessaire et possible, des célébrations en d’autres langues 
pour soutenir la prière des personnes étrangères. 

→ Être attentifs aux migrants saisonniers.



41

→ Intégrer les migrants qui le souhaitent aux actions, services, célébrations d’un En-
semble pastoral et leur permettre ainsi de vivre leur foi ou de mettre leurs compé-
tences au service de l’Église locale. 

MISE EN ŒUVRE :

Je m’engage à renouveler l’équipe diocésaine en charge de la pastorale 
des migrants. Elle aura pour mission de mettre en œuvre cette orientation 
synodale.

Elle encouragera les chrétiens du diocèse à vivre une véritable solidarité 
avec leurs frères et sœurs migrants ou réfugiés.

Cette équipe œuvrera en relation avec le Pôle pastoral diocésain 
Service du frère.

Rencontre des 
acteurs en lien 
avec les migrants 
dans les Landes 
dans le cadre d'une 
journée organisée 
par la pastorale des 
migrants,
juin 2025
©sdc40
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Je confie maintenant chacune de 
ces orientations à l’ensemble 

du diocèse. En effet, le synode n’a pas 
uniquement commencé lorsque j’ai an-
noncé son ouverture, en septembre 
2023. De même, il ne se terminera pas le 
dimanche 14 septembre 2025, fête de la 
Croix glorieuse, jour de la promulgation 
des orientations synodales ! 

Un événement d’une telle ampleur 
pour le diocèse d’Aire et Dax ne portera 
réellement du fruit que s’il s’inscrit dans 
un processus synodal plus long, permet-
tant de cueillir les fruits de ce qui a été 
semé bien des années auparavant et de 
dessiner une espérance pour l’avenir. Je 
souhaite donc que les personnes qui ont 
participé d’une manière ou d’une autre 
à notre synode diocésain fassent large-
ment profiter le diocèse tout entier de ce 
qu’elles ont vécu.

L’Instruction sur les synodes diocé-
sains précise ceci : « La finalité du synode 
diocésain est d’apporter son concours à 
l’évêque, guide de la communauté chré-
tienne, dans l’exercice de cette fonction 
qui lui est propre. Le synode est simulta-
nément et inséparablement, un acte de 
gouvernement épiscopal et un événe-
ment de communion. » (n° 1) 

Elle ajoute : « Les travaux synodaux 
visent à susciter l’adhésion commune à 
la doctrine salvifique et à engager tous 
les fidèles à la suite du Christ. Le synode 
contribue aussi à former la physionomie 
pastorale de l’Église particulière. » (n° 3)

Chacune des orientations synodales 
devra donc être mise en œuvre. Cela 
pourra se faire assez rapidement pour 
certaines d’entre elles. Pour d’autres, 
cela prendra davantage de temps car il 
faudra se mettre d’accord sur plusieurs 
points. Je pense, par exemple, à la

Oser l’espérance
dans la mission évangélisatrice du dio 



constitution des Ensembles pastoraux, 
au déploiement des itinéraires de type 
catéchuménal pour les sacrements.

La nomination d’un nouveau 
Conseil Diocésain de Pastorale, conseil 
constitué essentiellement de personnes 
laïques, marquera déjà une étape de 
vérification de la mise en œuvre de ces 
orientations synodales.

L’Évangile est notre force. Le livre 
de la Parole était ouvert sous nos yeux 
durant les sessions de l’Assemblée syno-
dale. Car c’est un fait aujourd’hui encore, 
nous n’avons accès au Seigneur que par 
la parole des apôtres : « Nous avons vu 
le Seigneur » disent-ils à Thomas (Jean 
20, 24-31) et à nous aujourd’hui. À notre 
tour donc d’être des témoins crédibles et 
fiables. Avec ces orientations synodales 
nous avons de quoi être des « Pèlerins 
d’espérance » en cette année jubilaire 
2025.

« Nous avons été sauvés, mais c’est 
en espérance ; voir ce qu’on espère 
ce n’est plus espérer : ce que l’on voit 
comment peut-on l’espérer encore ͍ 
Mais nous, qui espérons ce que nous ne 
voyons pas, nous l’attendons avec per-
sévérance », écrit l’apôtre Paul dans la 
lettre aux Romains (8, 24-25).

Après avoir osé l’espérance dans 
nos communautés chrétiennes, nous 
sommes désormais appelés à Oser l’es-
pérance dans la mission évangélisa-
trice du diocèse.

Fait à Dax, le 14 septembre 2025,
en la fête de la Croix 'lorieuse.

Mgr Nicolas Souchu,
évêque d’Aire et Dax

cèse
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